
❑ Prévoir l’encombrement du ballon 
tampon

❑ Le désembouage de l’installation et 
le calorifugeage des réseaux est 
indispensable

❑ De préférence, prenez un contrat 
d’entretien avec l’entreprise ayant 
réalisée la pose

❑ Prévoir un système autonome de 
production d’eau chaude sanitaire 
pour l’été

❑ Marque, référence et puissance
❑ Le professionnel rédige une note de 

dimensionnement du générateur
❑ Préciser le système de chauffage 

remplacé
❑ Efficacité énergétique saisonnière 

(ɳs) supérieure à 78 % pour les 
chaudières ≤ 20 kW ou 79 % pour les 
chaudières supérieur à 20 kW

❑ Label Flamme Verte 7* ou équivalent
❑ Volume du ballon tampon et classe 

de régulation de classe IV minimum


